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Autorisation de sortie pendant les heures de cours

Madame,
Monsieur,
Dans le cadre du Festival du film de PROTIC 4, les élèves doivent réaliser en équipe un court-métrage qui sera présenté en compétition le 29 avril 2011 à l’auditorium de l’école. Afin de permettre aux équipes de compléter le tournage de leur film, deux demi-journées sont prévues pour tourner des scènes soit à l’école ou à l’extérieur de l’école. Pour le tournage à l’extérieur de l’école, l’autorisation de l’enseignante et des parents est requise. Veuillez signer au bas de la page, s.v.p. 

Lors des demi-journées prévues, toute autre activité qui n’est pas liée à ce sujet ou à cette démarche est prohibée. Les élèves sont autorisés à sortir de la classe pour filmer, dans le cadre de cette activité, aux conditions mentionnées ci-dessous. 
Si vous avez des questions ou s’il y a des problèmes, n’hésitez pas à communiquer avec moi. Merci beaucoup!

Audrey Cloutier, enseignante
Courriel : auclout@gmail.com
Nom de l’élève :
________________________________________________     
	Date(s)  du tournage :
	Lieu de tournage
	Heures de l’autorisation de sortie

	
	
	de                           à 

	
	
	de                           à

	
	
	de                           à


Signature de l’enseignant : ______________________________________________________
Signature d’un parent ou d’un tuteur : 









L’élève doit remplir ce formulaire et le remettre à son enseignante au plus tard la veille du tournage. 

